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1- ÉNONCÉ 

Les présentes règles de répartition des ressources s’appuient sur le Cadre budgétaire de la 
Commission scolaire et déterminent les revenus soutenant l’élaboration des budgets des 
établissements. 

 

2- ENCADREMENT LÉGAL 
 

Article 95 
 
« Le Conseil d’établissement adopte le budget annuel de l’école proposé par le directeur 
d’école, et le soumet à l’approbation de la Commission scolaire. » 
 
Article 110.4 
 
L’article 95 s’applique au conseil d’établissement du centre, compte tenu des adaptations 
nécessaires. 
 
Article 96.24 
 
« Le directeur d’école prépare le budget annuel de l’école, le soumet au Conseil d’établissement 
pour adoption, en assure l’administration et en rend compte au Conseil d’établissement. 

Le budget maintient l’équilibre entre, d’une part, les dépenses et, d’autre part, les ressources 
financières allouées à l’école par la Commission scolaire et les autres revenus qui lui sont 
propres. 

Le budget approuvé de l’école constitue des crédits distincts au sein du budget de la 
Commission scolaire et les dépenses pour cette école sont imputées à ces crédits. 

À la fin de chaque exercice financier, les surplus de l’école, le cas échéant, deviennent ceux de 
la Commission scolaire. Toutefois, la commission scolaire peut, pour l’exercice financier suivant, 
porter au crédit de l’école ou au crédit d’un autre établissement d’enseignement ces surplus, en 
tout ou en partie, si le comité de répartition des ressources institué en vertu de l’article 193.2 
en fait la recommandation et que le conseil des commissaires y donne suite.  Si le conseil ne 
donne pas suite à cette recommandation, il doit motiver sa décision lors de la séance où elle 
est rejetée. 

En cas de fermeture de l’école, les surplus et les fonds de celle-ci, le cas échéant, deviennent 
ceux de la Commission scolaire. » 

 
Article 110.13 
 
L’article 96.24 s’applique au directeur de centre, compte tenu des adaptations nécessaires.  
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3- CHAMPS D’ACTIVITÉS 

Pour les fins des présentes règles, les allocations supportent les activités suivantes : 

Les activités éducatives : 

 Le matériel didactique et autres dépenses éducatives 
 Le perfectionnement enseignant 
 Les mesures d’appui à la réussite 

 
Les activités administratives : 

 Gestion des établissements 

 Imprimerie et reprographie 

 Messagerie et téléphonie 

 Promotion, publicité et avis publics 

 Valorisation des employés 

 Frais de déplacement 

 Entretien ménager 

 Services de garde 

 Transport 

 Conseils d’établissement 

 Itinérance des enseignants 

 
Les activités d’investissement : 

 MAO 

 Technologie de l’information 

 

4- ALLOCATIONS AUX ÉCOLES  
 
4.1 Allocations pour les activités éducatives 

   4.1.1 Éducation préscolaire (4 ans)  34 $ par élève 
 Volet parent  159 $ par élève 
 Passe-Partout  22 $ par élève 

   4.1.2 Éducation préscolaire (5 ans)  Montant de base de 174 $ 
      + 69 $ par élève 
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   4.1.3 Enseignement primaire Montant de base de 378 $ 
    + 94 $ par élève 

  4.1.4 Enseignement secondaire Montant de base de 2 907 $ 
   + 222 $ par élève 

 
  4.1.5 Perfectionnement des enseignants   240 $ par enseignant 

 
  4.1.6 Mesures soutenant la réussite éducative 
 

 Réussite éducative (volets 1 - 2 et 3 et école sans fumée au secondaire) 

 Enveloppe 20 % des mesures 15331 et 15332 : 

   60 % selon clientèle 

  40 % selon l’indice de défavorisation 

 

 Surveillance – primaire  

 Écoles ayant des élèves non transportés le midi 

 Un (1) surveillant par 25 élèves 

 

 Libération  

 Mesure 15142 : montant par groupe de divers niveaux - primaire 

 Mesure 15320 : montant par plan d’intervention - primaire et secondaire 

 Mesure 15374 : montant par enseignant - primaire et secondaire 

 

 Agir autrement (mesure 15011) (IMSE 8 - 9 - 10)  

 25 % montant de base (primaire 3 400 $, secondaire 21 600 $) 

 75 % selon indice de défavorisation 

 

 Études dirigées (mesure 15014)  (IMSE 8 - 9 - 10) - secondaire  

 Nombre de groupes 

 Nombre d’enseignants concernés 

 Support au transport 
 

  4.1.7 Aide individualisée (mesure 15021) - primaire 

 Montant de base : 4 000 $ 

 Montant par élève 
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  4.1.8 Saines habitudes de vie (15022) 

 Primaire montant de base : 500 $ 

 Montant par élève 

 

 Secondaire montant de base : 2 000 $ 

 Montant par élève  
 

  4.1.9 Acquisition de livres et de documentation (15103) – primaire et secondaire 

 Montant de base : 500 $ 

 Montant par élève 

 

 4.1.10  Initiatives des établissements (15170) – primaire et secondaire 

 Montant de base : 5 000 $ 

 Montant par élève 

 

4.1.11  Livres de littérature jeunesse (15212) – préscolaire et 1er cycle primaire 

 Montant par élève 

 

4.1.12  Matériel éducatif – maternelle 4 ans TPMD 

 Montant au démarrage : 5 000 $ par classe 

 
 4.1.13 Maintien de l’école de village (15540 – 15560) 

 Socialisation (mesure 15540)  < 50 élèves :  5 000 $ 

    > 50 et < 100 élèves : 2 500 $ 

 

 Petite communauté (mesure 15560)  

 Écoles < 60 élèves : 15 960 $ 
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4.2 Allocations pour les activités administratives 
 
 4.2.1  Gestion des écoles et Conseils d’établissement 
  

 

 

 

 

 

 

  
 

 

4.2.2  Déplacements des directions  

 Réunions  

 Couvre toutes les réunions administratives (direction et adjoint) 

 La participation aux différents comités 

 Les tables sectorielles 

 Distances à partir du port d’attache + diner 

 

 Itinérance  

 120 déplacements par année à partir de l’école d’affectation 
+ 6 déplacements pour les conseils d’établissement. 

   

  4.2.3 Transport  

 Primaire (50 000 $) : montant de base 1 000 $ + montant par élève 

 Secondaire (100 000 $) : montant de base 1 000 $ + montant par élève  

 

 4.2.4  Service de garde (30010) 

  Montant au démarrage   5 000 $ par service de garde 

 Élèves inscrits sur une base régulière   628 $ par élève  

 (90 % de l’allocation) 

  Montant additionnel (25 élèves et moins) Voir annexe 2 

  Collation   105 $ par élève 

 Élève EHDAA (14-23-24-36-42-44-50-53 et 99)  4 439 $ par élève 

 
Base 

 Pondération clientèle 
(PMT) 

 
Montant/Élève 

 
Primaire 

 
4 000 $ 

  
0.03 

  
834 $ 

 
Secondaire 

 
6 000 $ 

  
0.06 

  
834 $ 

 
Entretien ménager 
(écoles concernées) 

 
- 

  
0.04 

  
834 $ 
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 Élève EHDAA (33 et 34)     2 392 $ par élève 

 Élève EHDAA (fréquentation sporadique)    1 879 $ par élève 

 Élève 4 ans 

 Inscrit en maternelle mi-temps    1 506 $ par élève 

 Inscrit en maternelle t. plein. milieu défavorisé  753 $ par élève 

 Journée pédagogique     8 $ par élève 

 Semaine de relâche (par jour)        4 $ par élève 
 
 

4.3 Allocations pour les activités d’investissement 

 

 4.3.1 MAO 

   L’allocation couvre l’acquisition de mobilier, appareillage et outillage,  
  excluant l’achat de photocopieurs. 

  

 

 

 

 
 
 

 4.3.2 Technologies de l’information et de la communication dans les   
  établissements du Québec (50730) 

 Montant de base : 1 000 $ 

 Montant par élève 
 
 

5- ALLOCATIONS AUX CENTRES D’ÉDUCATION DES ADULTES   

5.1 Allocation pour les activités éducatives  

  RM : 124 $ / élève 
 

  Perfectionnement : 240 $ / enseignant 
 

  Activités d’exploration professionnelle (15045) 
  Montant par élève de moins de 20 ans 

 

 MAO 

 Base  Montant/Élève 

Préscolaire – Primaire 1 020 $   24 $ 

Secondaire 1 020 $   44 $ 

Service de garde -   25 $ 
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5.2 Allocation pour les activités administratives 

 
 Pondération de la clientèle (PMT) Montant/ETP  
  0.28      x  834 $  
 

 

 5.3 Allocation pour les activités d’investissement 

5.3.1 MAO 

 L’allocation couvre l’acquisition de mobilier, appareillage et outillage, 
 excluant l’achat de photocopieurs. 

 

 

 

 

  5.3.2 Technologies de l’information et de la communication dans les   
   établissements du Québec (50730) 

 Montant de base : 1 000 $ 

 Montant par ETP 

 

 

6- ALLOCATIONS AUX CENTRES DE FORMATION PROFESSIONNELLE 

6.1 Allocation pour les activités éducatives 

  RM : Selon chaque programme 
 

  Perfectionnement des enseignants : 300 $ / enseignant 
 

  Fréquentation et réussite des jeunes en formation professionnelle (15044) 

 Montant par élève de moins de 20 ans (ETP) 

  Rehaussement des compétences des travailleurs (15165) 

 Montant par centre 

MAO 

Base  Montant/ETP 

1 020 $  44 $ 
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6.2 Allocation pour les activités administratives 

 Pondération de la clientèle  Montant/ETP  

              0.30  834 $  

 
6.3 Allocation pour les activités d’investissement 

  MAO selon chaque programme
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15021 15022 15100 15170 15212 15540 50760

Nom de Allocations Réussite + Gestion écoles Dépl. dir. Transport Service MAO

l'établissement act. Éduc. éducative Aide individ. Saines hab. Lecture à Init. Établis. Litt. jeunesse 15560 Cons. Étab. Itinérance scolaire de garde NTIC

de vie l'école École de village

104 Sainte-Marie 13 428  $   34 975  $   5 201  $      1 054  $     1 994  $   6 526  $     873  $          -  $              6 702  $         -  $       2 130  $   96 170  $      3 468  $   2 559  $   175 082  $    

105 Bon-Pasteur, Ste-Thérèse 5 505  $     23 253  $   4 461  $      786  $       1 067  $   5 655  $     397  $          20 960  $         5 026  $         -  $       1 454  $   29 739  $      2 004  $   1 626  $   101 933  $    

108 Bon-Pasteur, Gr.-Rivière 20 486  $   50 723  $   6 192  $      1 155  $     3 018  $   7 670  $     1 016  $        -  $              8 554  $         3 793  $   3 017  $   112 388  $    5 388  $   3 781  $   227 181  $    

109 Saint-Paul 15 911  $   29 656  $   5 480  $      1 054  $     2 271  $   6 741  $     873  $          -  $              7 203  $         5 372  $   2 297  $   121 239  $    3 828  $   2 788  $   204 713  $    

112 St-Joseph - St-Patrick 27 735  $   54 093  $   6 653  $      1 491  $     3 683  $   8 127  $     1 572  $        -  $              9 755  $         2 705  $   3 371  $   168 352  $    6 156  $   4 270  $   297 962  $    

113 Sacré-Cœur 9 017  $     19 817  $   4 921  $      802  $       1 538  $   6 141  $     429  $          2 500  $          5 877  $         5 561  $   1 831  $   48 759  $      2 820  $   2 146  $   112 158  $    

114 Saint-Bernard 6 180  $     21 479  $   4 517  $      601  $       1 192  $   5 783  $     302  $          18 460  $         5 251  $         -  $       1 554  $   32 836  $      2 220  $   1 764  $   102 138  $    

215 Le Phare 7 469  $     25 145  $   4 824  $      786  $       1 316  $   5 912  $     270  $          18 460  $         5 476  $         -  $       1 654  $   39 535  $      2 436  $   1 902  $   115 185  $    

299 La Source 25 355  $   45 811  $   6 722  $      1 457  $     3 544  $   8 213  $     1 302  $        -  $              9 504  $         -  $       3 438  $   137 632  $    6 300  $   4 362  $   253 641  $    

226 François-Thibault 23 041  $   40 678  $   6 429  $      1 424  $     3 351  $   8 013  $     1 382  $        -  $              9 154  $         615  $      3 283  $   211 646  $    5 964  $   4 148  $   319 126  $    

227 Des Découvertes 6 705  $     16 568  $   4 614  $      668  $       1 261  $   5 855  $     333  $          18 460  $         5 376  $         -  $       1 609  $   32 712  $      2 340  $   1 840  $   98 342  $      

228 Cap Beau-Soleil 15 420  $   26 679  $   5 522  $      1 222  $     2 327  $   6 955  $     1 048  $        -  $              7 303  $         2 170  $   2 463  $   144 522  $    4 188  $   3 017  $   222 835  $    

229 Aux Mille-Ressources 6 802  $     20 100  $   4 531  $      718  $       1 164  $   5 641  $     365  $          20 960  $         5 201  $         -  $       1 443  $   71 193  $      1 980  $   1 611  $   141 710  $    

330 Le Bois-vivant 33 978  $   48 455  $   7 643  $      2 029  $     4 471  $   9 427  $     2 144  $        -  $              11 631  $       2 307  $   4 380  $   292 308  $    8 340  $   5 660  $   432 773  $    

331 Saint-Donat 22 181  $   41 027  $   6 373  $      1 558  $     3 212  $   7 870  $     1 413  $        -  $              8 904  $         1 992  $   3 172  $   223 636  $    5 724  $   3 995  $   331 057  $    

334 Bourg 21 102  $   38 746  $   6 220  $      1 340  $     3 115  $   7 770  $     1 270  $        -  $              8 729  $         2 281  $   3 094  $   198 184  $    5 556  $   3 888  $   301 296  $    

337 Des Audomarois 10 332  $   26 890  $   5 033  $      870  $       1 745  $   6 355  $     603  $          2 500  $          6 252  $         -  $       1 997  $   76 778  $      3 180  $   2 375  $   144 911  $    

339 Des Quatre-Temps 15 296  $   26 178  $   5 536  $      1 222  $     2 313  $   6 941  $     1 016  $        -  $              7 278  $         3 649  $   2 452  $   79 225  $      4 164  $   3 002  $   158 271  $    

340 Père-Pacifique 15 509  $   28 704  $   5 424  $      1 089  $     2 299  $   6 798  $     1 000  $        -  $              7 253  $         9 114  $   2 341  $   122 785  $    3 924  $   2 849  $   209 088  $    

341 Des Deux-Rivières 5 254  $     32 709  $   4 531  $      152  $       776  $      543  $        143  $          15 960  $         4 951  $         -  $       1 421  $   -  $           1 932  $   581  $      68 952  $      

343 Saint-François 6 533  $     27 392  $   4 558  $      770  $       1 247  $   5 841  $     476  $          18 460  $         5 351  $         -  $       1 597  $   40 558  $      2 316  $   1 825  $   116 926  $    

313 239  $ 679 078  $ 115 384  $  22 248  $   46 906  $ 138 775  $ 18 231  $       136 720  $        150 728  $      39 558  $ 50 000  $ 2 280 200  $ 84 229  $ 59 987  $ 4 135 280  $ TOTAL DU PRIMAIRE

TOTALUnité

ÉCOLES PRIMAIRES - RÉPARTITION

ANNEXE I
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15022 15100 15170 50760

Nom de Allocations Réussite Gestion écoles Dépl. dir. Transport MAO

l'établissement act. Éduc. éducative Saines hab. Lecture à Init. Établis. Cons. Étab. Itinérance scolaire NTIC

de vie l'école

107 Du Littoral 52 249  $   236 554  $    5 393  $     3 295  $   7 955  $      16 108  $       8 263  $   13 088  $   9 908  $   4 087  $   356 900  $    

110 Mgr Sévigny 78 964  $   302 984  $    7 291  $     4 859  $   9 570  $      21 763  $       3 612  $   15 505  $   14 880  $ 5 813  $   465 239  $    

219 Paspébiac 59 069  $   166 549  $    5 863  $     3 683  $   8 356  $      25 182  $       2 017  $   13 727  $   11 140  $ 4 514  $   300 100  $    

224 Aux Quatre-Vents 68 110  $   107 935  $    6 502  $     4 209  $   8 898  $      28 351  $       1 419  $   16 307  $   12 812  $ 5 095  $   259 637  $    

330 Le Bois-Vivant 18 083  $   63 707  $      1 058  $     1 122  $   900  $        9 153  $         -  $       5 120  $     3 792  $   963  $      103 897  $    

335 Antoine-Bernard 101 275  $  144 872  $    8 870  $     6 160  $   10 913  $    26 466  $       3 574  $   20 354  $   19 016  $ 7 249  $   348 749  $    

341 Des Deux-Rivières 39 562  $   122 219  $    4 519  $     2 326  $   7 212  $      13 506  $       6 824  $   15 898  $   7 620  $   3 292  $   222 977  $    

417 313  $ 1 144 821  $ 39 497  $   25 653  $ 53 805  $    140 529  $      25 708  $ 100 000  $ 79 168  $ 31 013  $ 2 057 499  $ 

Unité TOTAL

ANNEXE I

TOTAL DU SECONDAIRE

ÉCOLES SECONDAIRES - RÉPARTITION
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15044 15045 15165 50760

Nom de l'établissement Allocations Perfect. Activités MAO

act. Éduc. Enseignant Réussite FP Exploration  FP Rehaus. Compt. administrat. NTIC

510 C.E.A La Ramille 23 215  $  -  $         -  $          362  $              -  $                36 931  $      7 979  $   3 885  $ 72 371  $   

519 C.E.A l'Odyssée 8 902  $    -  $         -  $          98  $                -  $                13 460  $      3 556  $   2 051  $ 28 067  $   

535 C.E.A. Maria - Matapédia 16 317  $  -  $         -  $          362  $              -  $                26 425  $      5 999  $   3 064  $ 52 167  $   

610 C.F.P. La Relance -  $       3 219  $      7 011  $      -  $               5 804  $             23 989  $      -  $      -  $    40 024  $   

619 C.F.P. Bonaventure/Paspébiac -  $       2 438  $      9 027  $      -  $               4 397  $             18 172  $      -  $      -  $    34 034  $   

635 C.F.P. l'Envol -  $       5 103  $      10 359  $     -  $               9 202  $             38 033  $      -  $      -  $    62 697  $   

48 434  $  10 760  $    26 397  $     821  $                 19 403  $             157 011  $    17 534  $ 9 000  $ 289 361  $ 

ANNEXE I

CENTRES D'ÉDUCATION AUX ADULTES ET DE LA FORMATION PROFESSIONNELLE - RÉPARTITION

TOTAL DES CENTRES

Unité TOTAL
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ANNEXE 2 
 

 
  

Grille des allocations additionnelles par enfant inscrit sur une base régulière 
 

Nombre d’enfants inscrits  
sur une base régulière 

Allocation additionnelle par enfant 

6 4 115 $ 

7 3 212 $ 

8 2 532 $ 

9 2 005 $ 

10 1 582 $ 

11 1 237 $ 

12    949 $ 

13    705 $ 

14    492 $ 

15    316 $ 

16    157 $ 

17      16 $ 

18        0 $ 

19        0 $ 

20        0 $ 

21 1 143 $ 

22    990 $ 

23    850 $ 

24    723 $ 

25    605 $ 


